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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 SEPTEMBRE 2022 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Delson 
tenue le 13 septembre 2022 à 17 h à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 50, rue 
Sainte-Thérèse à Delson. 
 
 
Sont présents : 
 
Mme la conseillère : Nathalie Thauvette
 
MM. les conseillers : Éric Lecourtois 

Claude-Marc Raymond 
Réal Langlais 
Jean-Michel Pepin

 
 
formant quorum sous la présidence du maire M. Christian Ouellette 
 
Sont également présents : M. Jean-François Messier, directeur général 

Mme Nadine Poissant, greffière adjointe
 
Est absente : 
 
 
Mme la conseillère : 
 

Marcelina Jugureanu 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de l'assemblée 
 
2. Adoption de l'ordre du jour 
 
3. Désignation d'un représentant - Régie intermunicipale de police de Roussillon
 
4. Période de questions du public 
 
5. Levée de la séance 
 
 

 
320-22 OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE   

   
 
 

 

 Il est proposé par M. Réal Langlais et résolu : 
  
 

QUE le maire Christian Ouellette constate l'absence motivée de la conseillère 
Marcelina Jugureanu ainsi que la présence des autres conseillers municipaux qui 
participent physiquement à la présente séance extraordinaire du conseil municipal. 
 
QUE le maire Christian Ouellette constate le quorum et ouvre la séance à 17 h 50. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 

321-22 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR   
   
 
 

 

 Il est proposé par M. Claude-Marc Raymond et résolu : 
  
 

QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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322-22 NOMINATION D'UN REPRÉSENTANT SUBSTITUT - RÉGIE 

INTERMUNICIPALE DE POLICE DE ROUSSILLON   
   
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que, lors de la séance ordinaire du 23 novembre 2021, le conseil 
municipal a nommé M. Christian Ouellette, maire, et M. Jean-Michel Pepin, 
conseiller, à titre de représentants du conseil municipal auprès de la Régie 
intermunicipale de police de Roussillon, résolution no 256-21; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de désigner une personne pour agir à titre de 
représentant substitut auprès de la Régie. 

 
 
 
 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Michel Pepin et résolu : 
  
 

QUE le conseil municipal nomme M. Jean-François Messier, directeur général, à 
titre de substitut aux représentants du conseil municipal à la Régie intermunicipale 
de police de Roussillon. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC   
   
 
 

  
 

Aucune question soumise. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

323-22 LEVÉE DE LA SÉANCE   
   
 
 

 

 Il est proposé par Mme Nathalie Thauvette et résolu : 
  
 

QUE l'ordre du jour étant épuisé, la présente séance est levée à 17 h 55. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 

 

Christian Ouellette, maire Nadine Poissant, greffière adjointe
 


